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Loi Sapin II -  
Anticorruption  
 

Les enjeux 
 
Renforcement du dispositif de prévention et détection des risques d’atteinte à la probité 

  
 Un accompagnement en 3 temps  

 
Mettre en place des sessions de formations / sensibilisations en lien avec le COMEX et à    

partir du risque sectoriel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Élaboration d’une cartographie des risques d’atteinte à la probité 
 

Cette cartographie permettra d’identifier l’univers de risques de la société, de les 
hiérarchiser selon des critères d’impact et de probabilité d’occurrence et de déterminer les 

mesures de prévention et détection à déployer prioritairement 
La démarche de cartographie, construite sur la base des recommandations de l’Agence 

Française Anticorruption, s’organisera en 6 étapes : 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Accompagnement dans la construction du dispositif de maitrise des risques selon les 
plans d'actions déterminés lors de la cartographie 

 
 

 
 

 
 

1 
> Préparation du Support COMEX 

Présentation en ligne et échanges avec le COMEX (1h30) 
 

> Formation / Intervention en ligne pour le personnel 
à risque 

                          Par groupe de 10 personnes 
                                      Session de 7h 

> Formation / Intervention en ligne pour le personnel à 
risque 

                           Par groupe de 10 personnes 
                                       Session de 3h 

 
> Sensibilisation en ligne à la prévention de la corruption 

                           Par groupe de 20 personnes 
                                       Session de 1h 
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1. Définir les rôles  
et responsabilités 

2. Identifier  
les processus et scenarii 

3. Coter  
les risques bruts 

4. Évaluer  
les risques nets 

5. Hiérarchiser  
et améliorer 

6. Formaliser  
et valider 

3 
Conformément aux recommandations de l’AFA, la construction du dispositif de maîtrise des risques 

d’atteinte à la probité s’articulera autour : 

➢ Des dispositifs de contrôle interne  
➢ Des mesures correctives  
➢ Régime disciplinaire 

➢ Du code de conduite  
➢ Du dispositif d'évaluation des tiers  
➢ De l'alerte interne  


